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Erwagungen

E.35

En application des art. 87 a. 1 LPA et 1 et 2 du reglement sur les frais, édnoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 510.03), la
recourante, qui succombe, est condamnée au paiement d’ un émolument sélevant a CHF
500.- ; il est couvert par I’ avance de frais versée a la suite du dépét du recours. Vu I’ issue du
litige, aucune indemnité de procédure ne seraallouée (art. 87 a. 2 LPA).

E. 36
Envertudesart. 89a.2et 111 a. 2 delaloi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'Etat aux migrations.
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